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Fait à Rennes, le  

Pour la Directrice générale
La Directrice de la stratégie régionale en santé

 

Anna SEZNEC

Article 5 : La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé  de l'Agence Régionale de Santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent 

Article 3 : Le secrétariat de la commission permanente est assuré par l'Agence régionale de santé Bretagne.

Article 1
er

 : La commission permanente de la Conférence régionale de santé et de l’autonomie de Bretagne comprend 20 membres. Sa 

composition nominative est modifiée comme précisé en annexe

Vu le Décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de Bretagne à Elise NOGUERA ;

Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger, à désigner ou à proposer des représentants au sein de la

Conférence régionale de la santé et de l'autonomie en vue du renouvellement de la composition de la Conférence régionale de la santé et de

l'autonomie de Bretagne ;

ARRETE

Considérant les modifications de l'arrêté de composition de la plénière CRSA-AP 2024.10 et de ses impacts sur la commission permanente ;

Vu la décision portant délégation de signature de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Bretagne à Madame Anna Seznec ;

Considérant les opérations de répartition lors de la séance d'installation de la CRSA, le 16 novembre 2021 ;

Article 2 : La durée des mandats des membres de la commission permanente est concomitante à celle au sein de la Conférence régionale de

la santé et de l'autonomie de Bretagne et régie par les mêmes dispositions règlementaires.

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 

La Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Bretagne

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1432-4, D. 1432-28 à 1432-53 ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie;

ARRETE  PORTANT MODIFICATION DE LA 

composition nominative de la commission permanente

 de la Conférence régionale de la santé et de l'autonomie de Bretagne

CRSA-CP 2024.10

1

09/10/2024
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ANNEXE - COMPOSITION NOMINATIVE DE LA COMMISSION PERMANENTE

1
er

 suppléant MONSIEUR BAIXE PATRICK MEDEF BRETAGNE

2
nd

 suppléant MADAME CAUMONT VALERIE MEDEF BRETAGNE

Titulaire MONSIEUR LAMANT STEPHANE MEDEF BRETAGNE

1
er

 suppléant MADAME GAGNARD ANGELINA CGT

2
nd

 suppléant MONSIEUR TIMOUY DIDIER CGT

Titulaire MONSIEUR LE ROUX OLIVIER CGT

4°/ Collège des partenaires sociaux

1
er

 suppléant En cours de désignation

2
nd

 suppléant En cours de désignation

3°/ Collège des représentants des conseils territoriaux de santé

Titulaire MONSIEUR GILBERT DIDIER CTS Haute bretagne

1
er

 suppléant MONSIEUR LE FALHER CHRISTIAN CAPH29

2
nd

 suppléant MADAME SURGET MARYANNICK France Rein

Titulaire MADAME LAIGLE FRANCINE France Rein

1
er

 suppléant MONSIEUR GAETAN THIERRY ADMR de Bretagne

2
nd

 suppléant MONSIEUR CROISSANT GUY UNA BRETAGNE

2°/ Collège des représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux

Titulaire MADAME JEGU JOSIANNE LIGUE CONTRE LE CANDER 22

2
nd

 suppléant MADAME PLOUHINEC JOCLEYNE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU FINISTERE

Titulaire MONSIEUR GOALEC BERNARD CONSEIL DEPARTEMENTAL DU FINISTERE

1
er

 suppléant MONSIEUR MESSAGER RAYMOND CONSEIL DEPARTEMENTAL DU FINISTERE

2
nd

 suppléant MONSIEUR ROBIC GUILLAUME CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE

Titulaire MADAME ALEXANDRE DELPHINE CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE

1
er

 suppléant MADAME FORTIN LAURENCE CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE

1°/ Collège des représentants des collectivités territoriales

Président de la Conférence régionale de la santé et de l'autonomie de Bretagne

Monsieur OLLIVIER Roland

Présidents des commissions spécialisées

Monsieur BRUNEAU Lionel  -  Vice-Président de la CRSA

Président de la commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements médico-sociaux

Madame Anne LE GAGNE -  Vice-Présidente de la CRSA

Présidente de la commission spécialisée de l'organisation des soins

En cours d'élection  -  Vice-Président de la CRSA

Président de la commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers du système de santé

Madame FRAIN Sophie  -  Vice-Président de la CRSA

 Présidente de la commission spécialisée prévention

2
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8°/ Collège de personnalités qualifiées

Titulaire MADAME OLLITRAULT SYLVIE  

1
er

 suppléant MADAME BENSOUSSAN SOPHIE FHP BRETAGNE

2
nd

 suppléant MONSIEUR VINOT PREFONTAINE CHARLES FHP BRETAGNE

Titulaire MONSIEUR MONNIER ANTHONY FHP BRETAGNE

1
er

 suppléant MONSIEUR DUBOIS YANN FHF BRETAGNE

2
nd

 suppléant MADAME CONAN-MATHIEU NATHALIE FHF BRETAGNE

Titulaire MADAME BENARD ARIANE FHF BRETAGNE

1
er

 suppléant MONSIEUR DIETRICH JEAN-FRANCOIS FEHAP BRETAGNE

2
nd

 suppléant MONSIEUR FLIFLA JIHED FEHAP BRETAGNE

Titulaire MADAME PELLIER SOPHIE FEHAP BRETAGNE

1
er

 suppléant MONSIEUR LE HETET HUBERT URPS MEDECINS LIBERAUX

2
nd

 suppléant MADAME GAUDIN PIEL PASCALE URPS MEDECINS LIBERAUX

Titulaire MONSIEUR LABARTHE THIERRY URPS MEDECINS LIBERAUX

1
er

 suppléant MONSIEUR MARECHAL TRISTAN CPTS PAYS D'AURAY

2
nd

 suppléant MADAME GAUTIER AUDREY CPTS BRETAGNE ROMANTIQUE

7°/ Collège des offreurs des services de santé

Titulaire MONSIEUR COUTURIER THOMAS CPTS PAYS DE QUIMPER

1
er

 suppléant MONSIEUR DUROUCHOUX LUC
ASSOCIATION ADDICTIONS France région 

Bretagne
2

nd
 suppléant MADAME GUILLOUX-LAFONT KARINNE URUAJ BRETAGNE

Titulaire MADAME GIROUX-METGES MARIE-AGNES DEFI SANTE NUTRITION

6°/ Collège des acteurs de la prévention et de l'éducation pour la santé

1
er

 suppléant MONSIEUR MARCHAND VINCENT
SAUVETAGE DE L'ENFANT A L'ADULTE 35 / 

URIOPSS
2

nd
 suppléant MONSIEUR MARTEIL ERWAN AMISEP / URIOPSS

5°/ Collège des acteurs de la cohésion et de la protection sociale

Titulaire MONSIEUR TREGUER STEVEN FONDATION MASSE TREVIDY / URIOPSS
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Direction régionale
des affaires culturelles

ARRÊTÉ
portant inscription au titre des monuments historiques
de l'enceinte urbaine fortifiée de Vitré (Ille-et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres I et II ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du 2 octobre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Christophe BOURSIN, 
secrétaire général pour les affaires régionales de la région Bretagne ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et des sites de Bretagne entendue en sa séance du 
14 juin 2011 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que l'enceinte urbaine fortifiée de Vitré présente, au point de vue de l'histoire et de l'art, 
un intérêt suffisant pour en rendre désirable la préservation, en raison de la qualité et de l'importance 
des  vestiges  de  cet  ensemble  défensif  établi  entre  1220  environ  et  la  fin  du  16e siècle,  enceinte 
philippienne la plus complète de Bretagne pour ce qui concerne le 13e siècle ;

Sur proposition de la directrice régionale des affaires culturelles.

ARRÊTE

Article 1er : Sont inscrites au titre des monuments historiques, les parties de l’enceinte urbaine fortifiée 
de Vitré (Ille-et-Vilaine) – à savoir les ouvrages et vestiges à fonction défensive (tours, courtines, portes, 
barbacanes, etc.) avec leurs sols d’implantation – figurant au cadastre section AB parcelles n° 4, 34, 36, 
60, 61, 177, 178, 370, 373, 390, 501, 533, 536, 566, 572, et section BO parcelles n° 49 et 51, selon plans 
annexés au présent arrêté, et appartenant aux propriétaires privés suivants :
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AB 4, 390 : LES BURGONDES, société civile immobilière sise à Vitré, 42 rue Notre-Dame, n° Siren 
428 985 014,  par acte du 30/08/2019 publié au service de la  publicité foncière de 
Rennes 1, le 13/09/2019, réf. 3504P06 2019P2428

AB 34 : SCI MOKA LECORVAISIER, société civile immobilière sise à Argentré-du-Plessis (35), 27 
rue  du  Général  Leclerc,  n°  Siren  306  965  955,  par  acte  du  08/12/1992  publié  le 
12/01/1993, vol. 1993P n° 73

AB 36 : SCI GRANDIN, société civile immobilière sise à Vitré, 17 place Notre-Dame, n° Siren 
898 799 440, par acte du 27/07/2021 publié le 27/08/2021, réf. 3504P06 2021P2656, et 
acte du 04/03/2009 publié le 20/05/2009, réf. 3504P06 2009P1261

AB 60 : M.  Lucien Gilles ORHAND, né le 14/07/1980 à  La Guerche de Bretagne (35), et Mme 
Marie-Laure  Odile  MAIGNAN,  son  épouse,  née  le  22/12/1980  à  Vitré,  par  acte  du 
28/09/2020 publié le 13/10/2020, réf. 3504P06 2020P2496

AB 61 : M. Cédric Aurélien MARQUANT, né le 15/12/1980 à Bourg-la-Reine (92), et Mme Sophie 
Clémentine MARQUOT,  son épouse,  née le  24/05/1980 à  Rennes  (35),  par  acte du 
30/07/2021 publié le 25/08/2021, réf. 3504P06 2021P2610

AB 177 : Parties communes de la copropriété, suivant acte du 18/07/1984 publié le 18/09/1984, 
vol. 2244 n° 4

AB 178 : Parties communes de la copropriété, suivant acte du 11/07/1958 publié le 18/07/1958, 
vol. 554 n° 18, et acte du 14/03/1962 publié le 23/03/1962, vol. 654 n° 7

AB 370 : M.  Gilbert  Jean  COURCOUX,  né  le  07/02/1969  à  Saint-Brieuc  (22),  par  acte  du 
16/02/2012 publié le 07/03/2012, réf. 3504P06 2012P881, et acte du 02/04/1973 publié 
le 17/04/1973, vol. 1171 n° 25

AB 373 : M.  Philippe  Georges  BERNARD,  né  le  07/01/1948  à  Vitré,  et  Mme  Laurence  Marie 
BERNARD DE LA GATINAIS, son épouse, née le 12/06/1955 à Rennes (35), par acte du 
16/11/1990 publié le 10/12/1990, vol. 1990P n° 2675

AB 501 : Parties communes de la copropriété, suivant acte du 15/03/1977 publié le 07/04/1977, 
vol. 1457 n° 21

AB 533, 572 : M. Philippe DORÉ, né le 23/12/1971, et Mme Kristell HÉLARD, née le 05/09/1972, par 
acte  du  12/10/2006  publié  le  12/10/2006,  réf.  3504P06  2006D5277  (rectificatif  à 
3504P06 2006P2942 du 07/09/2006)

AB 536 : FRANCE PIERRE PATRIMOINE, société par actions simplifiée sise à Bordeaux, 137 rue 
Achard,  n°  Siren  512 934 712,  par  acte  du  31/05/2021  publié  le  22/06/2021,  réf. 
3504P06  2021P1879,  et  acte  du  09/12/2021  publié  le  31/12/2021,  réf.  3504P06 
2021P4129

AB 566 : BABERT, société civile immobilière sise à Vitré, 19 rue Savary, n° Siren 500 460 233, par 
acte du 20/12/2007 publié le 07/02/2008, réf. 3504P06 2008P442

BO 49 : M. Jean Pierre de MONCUIT DE BOISCUILLÉ, né le 27/10/1951 à Amanlis (35), et Mme 
Noëlle Geneviève LOUVIGNÉ, son épouse, née le 13/12/1952 à Rennes (35), par acte du 
10/11/1999 publié le 14/02/2000, vol. 2000P n° 438

BO 51 : M. Jean de MONCUIT DE BOISCUILLÉ et Mme Noëlle LOUVIGNÉ désignés ci-dessus, 
par acte du 27/11/2000 publié le 28/11/2000, réf. 3504P06 2000P3008 (rectificatif de 
3504P06 2000P2631)
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Article  2 :  Le  présent  arrêté complète  l’arrêté  du  15  janvier  2014  portant  inscription  au  titre  des 
monuments historiques des parties de l’enceinte urbaine fortifiée de Vitré détenues par la commune 
de Vitré.

Article 3 :  Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires, à la maire et, le cas échéant, à l’autorité 
compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article  4 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  la  directrice  régionale  des  affaires 
culturelles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au fichier immobilier de la situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bretagne.

Fait à Rennes

Pour le préfet

Monsieur le Secrétaire général
pour les affaires régionales

Jean-Christophe BOURSIN

Vitré (35) – enceinte urbaine fortifiée
Plan d’ensemble annexé à l’arrêté portant inscription au titre des monuments historiques des ouvrages et vestiges 
à fonction défensive (tours, courtines, portes, barbacanes, etc.) avec leurs sols d’implantation (cad. AB 4, 34, 36, 
60, 61, 177, 178, 370, 373, 390, 501, 533, 536, 566, 572, et BO 49, 51) : parties détenues par des propriétaires privés 
(en rouge)
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Détails du plan d’ensemble :

Secteur nord-ouest
cad. AB 4, 373, 390, 34, 36

Secteur nord-est
cad. AB 60, 61, 572, 533, 536, 566 

BO 49, 51

Secteur sud
cad. AB 177, 178, 370, 501
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Tél : 02 99 28 21 00
http://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/
15 avenue de Cucillé - 35047 Rennes cedex 9

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

ARRÉTÉ DE RECONNAISSANCE EN TANT QUE GROUPEMENT D’INTÉRÊT ÉCONOMIQUE ET 
ENVIRONNEMENTAL (GIEE)

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 et D.315-1 à D. 315-9 ;

VU l’appel à projets pour la reconnaissance en tant que GIEE publié le 28 février 2024 sur le site 
Internet de la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de 
Bretagne ;

VU la demande n°16804833 déposée le 23 avril 2024 par AGROBIO 35 ;

VU l'avis de la session spécialisée de la commission régionale de l'économie agricole et du 
monde rural (COREAMR) du 3 septembre 2024 ;

ARRÊTE :

Article I.

En application de l'article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime, le groupe formé par les 
exploitants dont la liste est tenue à jour par la DRAAF est reconnu comme groupement d'intérêt 
économique et environnemental conformément à l'article L. 315-1 au titre du projet « Jeunes Pousses 
35 : Pérenniser les jeunes fermes maraîchères » porté par AGROBIO 35.

Article II.

La reconnaissance est donnée pour une période de 48 mois à compter de la date de publication du 
présent arrêté. 

Article III.

Le GIEE s’engage à respecter les obligations de l’appel à projets en matière de bilans et de capitalisation 
des résultats et des expériences soit : 

a) Le suivi des bilans 

Au moins tous les ans à compter de la date de publication de cet arrêté portant reconnaissance de la 
qualité de GIEE, la personne morale porteuse du projet doit réaliser un bilan selon la trame fournie par 
la DRAAF, complété par un rapport sous forme libre, devant reprendre a minima les éléments suivants :

 La mise en œuvre des actions du groupe
 L’évolution de la triple performance des exploitations
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 Le fonctionnement du groupe du point de vue de l'animateur et du groupe
 Les résultats diffusables
 Les actions de capitalisation.

Un bilan final doit également être réalisé par le porteur de projet à l'expiration de la durée du projet. Ce 
bilan reprend a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, complétés des points 
suivants :

 Les préconisations et les clés de réussite
 Les perspectives du projet.

Ces bilans doivent être transmis à la DRAAF qui appréciera, sur cette base, l'évolution du projet. 

b) Le suivi des modifications du projet

Lorsqu'il y a des modifications du projet, son porteur doit en informer sans délai la DRAAF par écrit.
Celle-ci vérifie que ces modifications ne remettent pas en cause la reconnaissance au titre de GIEE du 
projet porté par la personne morale. Dans tous les cas, la COREAMR est informée de ces modifications.
Les modifications apportées au projet sont réputées acceptées à l'expiration d'un délai de trois mois, si 
le préfet de région n'a pas engagé, dans ce délai, la procédure de retrait de reconnaissance.

Article IV.

Les porteurs de projet sont tenus de mettre à disposition leurs résultats et leurs expériences utiles 
(pratiques notamment) à au moins un organisme de développement agricole de leur choix.

L'organisme de développement agricole destinataire des données doit s'engager à participer et à 
alimenter le processus de capitalisation des résultats des GIEE coordonné par les chambres d'agriculture 
et l'APCA. Cela consiste en particulier à participer aux évènements liés à la capitalisation co-organisés 
par la Chambre régionale d’agriculture de Bretagne, la DRAAF et le Conseil régional, ainsi qu’à s’engager 
à déposer au moins un livrable sur le site collectifs-agroecologie.fr à l’issue du projet.

Article V.

Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Bretagne.

Article VI.

Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt de Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Fait à Rennes,

#findocument#
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Tél : 02 99 28 21 00
http://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/
15 avenue de Cucillé - 35047 Rennes cedex 9

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

ARRÉTÉ DE RECONNAISSANCE EN TANT QUE GROUPEMENT D’INTÉRÊT ÉCONOMIQUE ET 
ENVIRONNEMENTAL (GIEE)

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 et D.315-1 à D. 315-9 ;

VU l’appel à projets pour la reconnaissance en tant que GIEE publié le 28 février 2024 sur le site 
Internet de la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de 
Bretagne ;

VU la demande n°17549024 déposée le 23 avril 2024 par le GAB 56 ;

VU l'avis de la session spécialisée de la commission régionale de l'économie agricole et du 
monde rural (COREAMR) du 3 septembre 2024 ;

ARRÊTE :

Article I.

En application de l'article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime, le groupe formé par les 
exploitants dont la liste est tenue à jour par la DRAAF est reconnu comme groupement d'intérêt 
économique et environnemental conformément à l'article L. 315-1 au titre du projet « Innover dans la 
production de ses fourrages pour renforcer la pérénnité des jeunes fermes en zone séchante » porté par 
le GAB 56.

Article II.

La reconnaissance est donnée pour une période de 48 mois à compter de la date de publication du 
présent arrêté. 

Article III.

Le GIEE s’engage à respecter les obligations de l’appel à projets en matière de bilans et de capitalisation 
des résultats et des expériences soit : 

a) Le suivi des bilans 

Au moins tous les ans à compter de la date de publication de cet arrêté portant reconnaissance de la 
qualité de GIEE, la personne morale porteuse du projet doit réaliser un bilan selon la trame fournie par 
la DRAAF, complété par un rapport sous forme libre, devant reprendre a minima les éléments suivants :

 La mise en œuvre des actions du groupe
 L’évolution de la triple performance des exploitations
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 Le fonctionnement du groupe du point de vue de l'animateur et du groupe
 Les résultats diffusables
 Les actions de capitalisation.

Un bilan final doit également être réalisé par le porteur de projet à l'expiration de la durée du projet. Ce 
bilan reprend a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, complétés des points 
suivants :

 Les préconisations et les clés de réussite
 Les perspectives du projet.

Ces bilans doivent être transmis à la DRAAF qui appréciera, sur cette base, l'évolution du projet. 

b) Le suivi des modifications du projet

Lorsqu'il y a des modifications du projet, son porteur doit en informer sans délai la DRAAF par écrit.
Celle-ci vérifie que ces modifications ne remettent pas en cause la reconnaissance au titre de GIEE du 
projet porté par la personne morale. Dans tous les cas, la COREAMR est informée de ces modifications.
Les modifications apportées au projet sont réputées acceptées à l'expiration d'un délai de trois mois, si 
le préfet de région n'a pas engagé, dans ce délai, la procédure de retrait de reconnaissance.

Article IV.

Les porteurs de projet sont tenus de mettre à disposition leurs résultats et leurs expériences utiles 
(pratiques notamment) à au moins un organisme de développement agricole de leur choix.

L'organisme de développement agricole destinataire des données doit s'engager à participer et à 
alimenter le processus de capitalisation des résultats des GIEE coordonné par les chambres d'agriculture 
et l'APCA. Cela consiste en particulier à participer aux évènements liés à la capitalisation co-organisés 
par la Chambre régionale d’agriculture de Bretagne, la DRAAF et le Conseil régional, ainsi qu’à s’engager 
à déposer au moins un livrable sur le site collectifs-agroecologie.fr à l’issue du projet.

Article V.

Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Bretagne.

Article VI.

Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt de Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Fait à Rennes,

#findocument#
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Tél : 02 99 28 21 00
http://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/
15 avenue de Cucillé - 35047 Rennes cedex 9

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

ARRÉTÉ DE RECONNAISSANCE EN TANT QUE GROUPEMENT D’INTÉRÊT ÉCONOMIQUE ET 
ENVIRONNEMENTAL (GIEE)

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 et D.315-1 à D. 315-9 ;

VU l’appel à projets pour la reconnaissance en tant que GIEE publié le 28 février 2024 sur le site 
Internet de la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de 
Bretagne ;

VU la demande n°17532400 déposée le 23 avril 2024 par AGROBIO 35 ;

VU l'avis de la session spécialisée de la commission régionale de l'économie agricole et du 
monde rural (COREAMR) du 3 septembre 2024 ;

ARRÊTE :

Article I.

En application de l'article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime, le groupe formé par les 
exploitants dont la liste est tenue à jour par la DRAAF est reconnu comme groupement d'intérêt 
économique et environnemental conformément à l'article L. 315-1 au titre du projet « Essaimer les 
variétés paysannes en grandes cultures biologiques pour gagner en résilience face au changement 
climatique et à l’érosion de la biodiversité » porté par AGROBIO 35.

Article II.

La reconnaissance est donnée pour une période de 48 mois à compter de la date de publication du 
présent arrêté. 

Article III.

Le GIEE s’engage à respecter les obligations de l’appel à projets en matière de bilans et de capitalisation 
des résultats et des expériences soit : 

a) Le suivi des bilans 

Au moins tous les ans à compter de la date de publication de cet arrêté portant reconnaissance de la 
qualité de GIEE, la personne morale porteuse du projet doit réaliser un bilan selon la trame fournie par 
la DRAAF, complété par un rapport sous forme libre, devant reprendre a minima les éléments suivants :

 La mise en œuvre des actions du groupe
 L’évolution de la triple performance des exploitations
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 Le fonctionnement du groupe du point de vue de l'animateur et du groupe
 Les résultats diffusables
 Les actions de capitalisation.

Un bilan final doit également être réalisé par le porteur de projet à l'expiration de la durée du projet. Ce 
bilan reprend a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, complétés des points 
suivants :

 Les préconisations et les clés de réussite
 Les perspectives du projet.

Ces bilans doivent être transmis à la DRAAF qui appréciera, sur cette base, l'évolution du projet. 

b) Le suivi des modifications du projet

Lorsqu'il y a des modifications du projet, son porteur doit en informer sans délai la DRAAF par écrit.
Celle-ci vérifie que ces modifications ne remettent pas en cause la reconnaissance au titre de GIEE du 
projet porté par la personne morale. Dans tous les cas, la COREAMR est informée de ces modifications.
Les modifications apportées au projet sont réputées acceptées à l'expiration d'un délai de trois mois, si 
le préfet de région n'a pas engagé, dans ce délai, la procédure de retrait de reconnaissance.

Article IV.

Les porteurs de projet sont tenus de mettre à disposition leurs résultats et leurs expériences utiles 
(pratiques notamment) à au moins un organisme de développement agricole de leur choix.

L'organisme de développement agricole destinataire des données doit s'engager à participer et à 
alimenter le processus de capitalisation des résultats des GIEE coordonné par les chambres d'agriculture 
et l'APCA. Cela consiste en particulier à participer aux évènements liés à la capitalisation co-organisés 
par la Chambre régionale d’agriculture de Bretagne, la DRAAF et le Conseil régional, ainsi qu’à s’engager 
à déposer au moins un livrable sur le site collectifs-agroecologie.fr à l’issue du projet.

Article V.

Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Bretagne.

Article VI.

Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt de Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Fait à Rennes,

#findocument#
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Tél : 02 99 28 21 00
http://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/
15 avenue de Cucillé - 35047 Rennes cedex 9

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

ARRÉTÉ DE RECONNAISSANCE EN TANT QUE GROUPEMENT D’INTÉRÊT ÉCONOMIQUE ET 
ENVIRONNEMENTAL (GIEE)

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 et D.315-1 à D. 315-9 ;

VU l’appel à projets pour la reconnaissance en tant que GIEE publié le 28 février 2024 sur le site 
Internet de la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de 
Bretagne ;

VU la demande n°16869669 déposée le 23 avril 2024 par le CIVAM AD 56 ;

VU l'avis de la session spécialisée de la commission régionale de l'économie agricole et du 
monde rural (COREAMR) du 3 septembre 2024 ;

ARRÊTE :

Article I.

En application de l'article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime, le groupe formé par les 
exploitants dont la liste est tenue à jour par la DRAAF est reconnu comme groupement d'intérêt 
économique et environnemental conformément à l'article L. 315-1 au titre du projet « « Granges en 
commun » : se structurer pour approvisionner les boulangeries morbihannaises avec des farines issues 
des céréales paysannes biologiques » porté par le CIVAM AD 56.

Article II.

La reconnaissance est donnée pour une période de 48 mois à compter de la date de publication du 
présent arrêté. 

Article III.

Le GIEE s’engage à respecter les obligations de l’appel à projets en matière de bilans et de capitalisation 
des résultats et des expériences soit : 

a) Le suivi des bilans 

Au moins tous les ans à compter de la date de publication de cet arrêté portant reconnaissance de la 
qualité de GIEE, la personne morale porteuse du projet doit réaliser un bilan selon la trame fournie par 
la DRAAF, complété par un rapport sous forme libre, devant reprendre a minima les éléments suivants :

 La mise en œuvre des actions du groupe
 L’évolution de la triple performance des exploitations
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 Le fonctionnement du groupe du point de vue de l'animateur et du groupe
 Les résultats diffusables
 Les actions de capitalisation.

Un bilan final doit également être réalisé par le porteur de projet à l'expiration de la durée du projet. Ce 
bilan reprend a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, complétés des points 
suivants :

 Les préconisations et les clés de réussite
 Les perspectives du projet.

Ces bilans doivent être transmis à la DRAAF qui appréciera, sur cette base, l'évolution du projet. 

b) Le suivi des modifications du projet

Lorsqu'il y a des modifications du projet, son porteur doit en informer sans délai la DRAAF par écrit.
Celle-ci vérifie que ces modifications ne remettent pas en cause la reconnaissance au titre de GIEE du 
projet porté par la personne morale. Dans tous les cas, la COREAMR est informée de ces modifications.
Les modifications apportées au projet sont réputées acceptées à l'expiration d'un délai de trois mois, si 
le préfet de région n'a pas engagé, dans ce délai, la procédure de retrait de reconnaissance.

Article IV.

Les porteurs de projet sont tenus de mettre à disposition leurs résultats et leurs expériences utiles 
(pratiques notamment) à au moins un organisme de développement agricole de leur choix.

L'organisme de développement agricole destinataire des données doit s'engager à participer et à 
alimenter le processus de capitalisation des résultats des GIEE coordonné par les chambres d'agriculture 
et l'APCA. Cela consiste en particulier à participer aux évènements liés à la capitalisation co-organisés 
par la Chambre régionale d’agriculture de Bretagne, la DRAAF et le Conseil régional, ainsi qu’à s’engager 
à déposer au moins un livrable sur le site collectifs-agroecologie.fr à l’issue du projet.

Article V.

Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Bretagne.

Article VI.

Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt de Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Fait à Rennes,

#findocument#
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Tél : 02 99 28 21 00
http://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/
15 avenue de Cucillé - 35047 Rennes cedex 9

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

ARRÉTÉ DE RECONNAISSANCE EN TANT QUE GROUPEMENT D’INTÉRÊT ÉCONOMIQUE ET 
ENVIRONNEMENTAL (GIEE)

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 et D.315-1 à D. 315-9 ;

VU l’appel à projets pour la reconnaissance en tant que GIEE publié le 28 février 2024 sur le site 
Internet de la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de 
Bretagne ;

VU la demande n°16811161 déposée le 23 avril 2024 par AGROBIO 35 ;

VU l'avis de la session spécialisée de la commission régionale de l'économie agricole et du 
monde rural (COREAMR) du 3 septembre 2024 ;

ARRÊTE :

Article I.

En application de l'article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime, le groupe formé par les 
exploitants dont la liste est tenue à jour par la DRAAF est reconnu comme groupement d'intérêt 
économique et environnemental conformément à l'article L. 315-1 au titre du projet « Adapter la 
conduite de son système herbager et de ses prairies pour améliorer la résilience des fermes bovines et 
leurs performances économiques sociales et environnementales en contexte de changement 
climatique » porté par AGROBIO 35.

Article II.

La reconnaissance est donnée pour une période de 48 mois à compter de la date de publication du 
présent arrêté. 

Article III.

Le GIEE s’engage à respecter les obligations de l’appel à projets en matière de bilans et de capitalisation 
des résultats et des expériences soit : 

a) Le suivi des bilans 

Au moins tous les ans à compter de la date de publication de cet arrêté portant reconnaissance de la 
qualité de GIEE, la personne morale porteuse du projet doit réaliser un bilan selon la trame fournie par 
la DRAAF, complété par un rapport sous forme libre, devant reprendre a minima les éléments suivants :

 La mise en œuvre des actions du groupe
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 L’évolution de la triple performance des exploitations
 Le fonctionnement du groupe du point de vue de l'animateur et du groupe
 Les résultats diffusables
 Les actions de capitalisation.

Un bilan final doit également être réalisé par le porteur de projet à l'expiration de la durée du projet. Ce 
bilan reprend a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, complétés des points 
suivants :

 Les préconisations et les clés de réussite
 Les perspectives du projet.

Ces bilans doivent être transmis à la DRAAF qui appréciera, sur cette base, l'évolution du projet. 

b) Le suivi des modifications du projet

Lorsqu'il y a des modifications du projet, son porteur doit en informer sans délai la DRAAF par écrit.
Celle-ci vérifie que ces modifications ne remettent pas en cause la reconnaissance au titre de GIEE du 
projet porté par la personne morale. Dans tous les cas, la COREAMR est informée de ces modifications.
Les modifications apportées au projet sont réputées acceptées à l'expiration d'un délai de trois mois, si 
le préfet de région n'a pas engagé, dans ce délai, la procédure de retrait de reconnaissance.

Article IV.

Les porteurs de projet sont tenus de mettre à disposition leurs résultats et leurs expériences utiles 
(pratiques notamment) à au moins un organisme de développement agricole de leur choix.

L'organisme de développement agricole destinataire des données doit s'engager à participer et à 
alimenter le processus de capitalisation des résultats des GIEE coordonné par les chambres d'agriculture 
et l'APCA. Cela consiste en particulier à participer aux évènements liés à la capitalisation co-organisés 
par la Chambre régionale d’agriculture de Bretagne, la DRAAF et le Conseil régional, ainsi qu’à s’engager 
à déposer au moins un livrable sur le site collectifs-agroecologie.fr à l’issue du projet.

Article V.

Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Bretagne.

Article VI.

Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt de Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Fait à Rennes,

#findocument#
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Tél : 02 99 28 21 00
http://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/
15 avenue de Cucillé - 35047 Rennes cedex 9

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ MODIFICATIF N°4
DE RECONNAISSANCE EN TANT QUE GROUPEMENT D’INTÉRÊT ÉCONOMIQUE ET 

ENVIRONNEMENTAL (GIEE)

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU l’arrêté relatif à la reconnaissance en tant que Groupement d’Intérêt Economique et 
Environnemental (GIEE) N°R53-2020-07-07-007 daté du 7 juillet 2020 et publié le 16 juillet 
2020, du groupe formé par les exploitants du CEDAPA au titre du projet « Améliorer la 
durabilité et la résilience des systèmes laitiers herbagers dans le contexte du changement 
climatique » ;

VU l’arrêté modificatif N°1 N°R53-2020-09-29-003 daté du 29 septembre 2020 et publié le 
2 octobre 2020 ;

VU l’arrêté modificatif N°2 N°R53-2021-01-14-005 daté du 14 janvier 2021 et publié le 22 janvier 
2021 ;

VU l’arrêté modificatif N°3 N°R53-2023-10-03-00009 daté du 3 octobre 2023 et publié le 
6 octobre 2023 ;

VU la convention de financement de l’animation GIEE N°AGI20R053000012 en date du 
3 décembre 2020 , l’avenant N°1 du 3 octobre 2023 et l’avenant N°2 en date du 3 septembre 
2024 ;

ARRÊTE

Article I. 

L’article 2 de l’arrêté préfectoral N°R53-2020-07-07-007 est modifié comme suit :
La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication de l’arrêté préfectoral 
n  R53-2020-07-07-007 soit le 16 juillet 2020 jusqu’au 31 décembre 2024.

Article II.  

Les autres dispositions de l’arrêté sont inchangées.

Fait à Rennes, 
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R53-2024-10-10-00004 - Arrêté confiant la suppléance du préfet de zone de

défense et de sécurité Ouest

à Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, Préfet de la région Normandie, Préfet de Seine-Maritime

du samedi 26 octobre 2024 au vendredi 1ernovembre 2024 inclus

85



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R53-2024-10-10-00004 - Arrêté confiant la suppléance du préfet de zone de

défense et de sécurité Ouest

à Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, Préfet de la région Normandie, Préfet de Seine-Maritime

du samedi 26 octobre 2024 au vendredi 1ernovembre 2024 inclus

86



préfecture de région

R53-2024-10-07-00006

arrêté de subdélégation du Recteur au DASEN 22

et au SDES 22

préfecture de région - R53-2024-10-07-00006 - arrêté de subdélégation du Recteur au DASEN 22 et au SDES 22 87



préfecture de région - R53-2024-10-07-00006 - arrêté de subdélégation du Recteur au DASEN 22 et au SDES 22 88



préfecture de région - R53-2024-10-07-00006 - arrêté de subdélégation du Recteur au DASEN 22 et au SDES 22 89



préfecture de région

R53-2024-10-07-00005

Arrêté de subdélégation du Recteur au DRAJES

préfecture de région - R53-2024-10-07-00005 - Arrêté de subdélégation du Recteur au DRAJES 90



préfecture de région - R53-2024-10-07-00005 - Arrêté de subdélégation du Recteur au DRAJES 91



préfecture de région - R53-2024-10-07-00005 - Arrêté de subdélégation du Recteur au DRAJES 92



préfecture de région

R53-2024-10-07-00007

subdélégation préfet délégué au DASEN et au

SDES 35

préfecture de région - R53-2024-10-07-00007 - subdélégation préfet délégué au DASEN et au SDES 35 93



préfecture de région - R53-2024-10-07-00007 - subdélégation préfet délégué au DASEN et au SDES 35 94



préfecture de région - R53-2024-10-07-00007 - subdélégation préfet délégué au DASEN et au SDES 35 95


